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ARRIÈRE-PLAN

En 1992, la Compagnie minière IOC (« IOC ») annonçait son intention de vendre l’infrastructure située en partie au Labrador et en partie au Québec et qui servait à produire, transporter et distribuer l’énergie électrique pour la région de Schefferville (les « installations énergétiques »). L’IOC avait aménagé ces installations énergétiques dans les années cinquante pour fournir l’énergie requise par ses activités minières à Schefferville, lesquelles ont cessé en 1982.

Le village naskapi de Kawawachikamach, situé à quelque 15 km au nord-est de Schefferville, fait partie de la région de Schefferville, puisque les installations énergétiques l’approvisionnent en énergie électrique. 

Au début de 1993, l’IOC a dû mettre fin à ses efforts visant la vente des installations énergétiques, car elle avait irrévocablement perdu les droits hydriques nécessaires pour exploiter la centrale Menihek.

De 1993 à 2002, la Naskapi Naskapi de Kawawachikamach (« NNK »), la Nation Innu Matimekush-Lac John (« NIMLJ ») et Hydro-Québec ont tenté sans succès d’acquérir la propriété des installations énergétiques ou le droit de les exploiter. 

En août 2002, le gouvernement du Québec chargeait Hydro-Québec Distribution (« HQD ») de tenter de négocier un contrat à long terme visant l’achat de l’énergie électrique produite par la partie des installations énergétiques située au Labrador.

L’entente de principe issue de ces négociations prévoyait que  HQD allait acquérir de l’IOC la partie des installations énergétiques située au Québec et qu’elle allait acheter de la Newfoundland and Labrador Hydro (« NLH ») l’énergie électrique produite par la partie des installations énergétiques située au Labrador.

Par le biais de sa décision D-2006-123 du 8 août 2006, la Régie autorisait HQD à réaliser le projet tel qu’il est décrit ci-dessus. 

Le 21 novembre 2006, HQD demandait à la Régie de l’énergie la permission de maintenir les tarifs que chargeait à cette date la Compagnie d’électricité Schefferville à partir de la date de l’acquisition des installations énergétiques situées au Québec au cours du premier trimestre de 2007 jusqu’au début de 2008. 

Deux ensembles de considérations justifiaient la demande de HQD : 

· Le besoin de rendre certains des compteurs et entrées électriques conformes aux normes de HQD, condition préalable à une facturation exacte ;

· L’importance d’assurer une transition graduelle entre les tarifs chargés par la Compagnie d’électricité Schefferville et ceux (beaucoup plus élevés) chargés par HQD.

Par sa décision D-2006-159 du 6 décembre 2006, la Régie demandait à HQD de publier au plus tard le 9 décembre 2006 un avis de sa demande du 21 novembre 2006 dans certains journaux et d’en transmettre copie aux communautés de la région de Schefferville.

L’avis précisait que les demandes visant le statut d’intervenant devaient parvenir à la Régie au plus tard à 12 h 00 le 9 janvier 2007 et devaient contenir toute l’information précisée dans le Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie.

Le 19 décembre 2006, M. John Mameamskum, directeur général, présentait la demande de reconnaissance du statut d’intervenant au nom de la Nation Naskapi de Kawawachikamach.

Par sa résolution no 07-Jan15-19, le conseil de la Nation Naskapi de Kawawachikamach autorisait le Chef Philip Einish, M. John Mameamskum, directeur général, et M. Paul F. Wilkinson, conseiller spécial, à présenter à la Régie de l’énergie un mémoire appuyant la demande de HQD.

Par sa décision D-2007-05 du 1er février 2007, la Régie accordait à la NNK le statut d’intervenant. Elle déterminait aussi que l’examen de la demande de HQD se ferait par voie d’audience par écrit et établissait un échéancier à cette fin. 

Le présent mémoire est soumis conformément à la décision D-2007-05.

NATION NASKAPI DE KAWAWACHIKAMACH

Les Naskapis occupent le nord-est du Québec et les parties adjacentes du Labrador depuis plus de 4 000 ans.

Leurs premiers contacts réguliers avec la société euro-canadienne ne sont survenus que vers 1830, lorsque la Compagnie de la Baie d’Hudson a ouvert un poste de traite au Vieux Fort-Chimo, à proximité du village actuel de Kuujjuaq.

Les Naskapis sont surtout demeurés nomades jusque vers la fin des années quarante. À partir de 1917, ils étaient « rattachés » au poste de la Compagnie de la Baie d’Hudson à Fort McKenzie situé sur la rivière Caniapiscau à quelque 70 milles au sud de Kuujjuaq.

Fort McKenzie a fermé ses portes à la fin des années quarante. Les Naskapis déménagèrent alors à Fort-Chimo, où ils sombrèrent dans un état déplorable en raison de la maladie et de la pauvreté.

En 1956, le ministère des Affaires indiennes et du Nord les incitait à se reloger à Schefferville, où il y avait espoir de trouver de l’emploi dans les mines de fer récemment ouvertes et où les Naskapis auraient accès à une école et à un hôpital.

Les Naskapis ont été inscrits au titre de bande en vertu de la Loi sur les Indiens en 1971.

Malgré leurs efforts, les Naskapis n’ont pas réussi à devenir signataires de la Convention de la Baie James et du Nord québécois, mais ils ont conclu le deuxième traité moderne avec le Canada et le Québec, la Convention du Nord-Est québécois (« CNEQ »), le 31 janvier 1978.

Conformément au chapitre 20 de la CNEQ, les Naskapis se relogeaient en 1983 dans leur propre village récemment construit, Kawawachikamach.

Pendant la conception de Kawawachikamach, les options d’approvisionnement en énergie électrique ont été étudiées. La seule option techniquement et économiquement viable était de relier Kawawachikamach au poste secondaire de Schefferville.

La consommation totale d’énergie électrique de Kawawachikamach de mars 2006 à février 2007 était de 8 620 800 kWh.

Les Naskapis sont maintenant au nombre de 900 personnes, dont la vaste majorité vivent à Kawawachikamach ou à Schefferville. Ils représentent près de 50 % de la population régionale.

POSITION DE LA NATION NASKAPI DE KAWAWACHIKAMACH

La Nation Naskapi de Kawawachikamach appuie la demande de HQD et demande à la Régie d’autoriser HQD à charger le tarif présentement en vigueur à la Compagnie d’électricité Schefferville jusqu’au début de 2008.

Les pourparlers entre la NNK et Hydro-Québec au sujet de l’approvisionnement à long terme de la région de Schefferville en énergie électrique remontent à 1992.

L’une des premières préoccupations soulevées dans le cadre de ces pourparlers était les conséquences économiques et sociales néfastes qu’aurait un passage immédiat des tarifs de la Compagnie d’électricité de Schefferville à ceux d’Hydro-Québec, advenant que celle-ci soit chargée d’approvisionner la région de Schefferville en énergie électrique.

Dans une proposition soumise à la NNK et à la NIMLJ en décembre 1992, Hydro-Québec s’engageait à augmenter les tarifs sur une période de trois ans. L’application du tarif en vigueur à la Compagnie d’électricité Schefferville pour l’année en cours constituerait un pas important dans cette direction. 
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